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LA COTISATION « MILITANT » AUGMENTE… ET BAISSE.  

Les deux en même temps ? Oui, c’est possible ! La formule d’adhésion « Militant » 
passe en effet de 45 à 50 € tandis que les membres de clubs adhérents bénéficient 
d’une réduction de 5 €.  

 

C’est la dernière assemblée générale du CODEVER qui a décidé de ces évolutions. 
Nous attentions que les modifications techniques de notre plateforme d’adhésion 
soient prêtes avant de vous l’annoncer. Ces changements prendront effet la semaine 
prochaine, mardi 22 ou mercredi 23 mai, après les derniers tests de fonctionnement.  

Pourquoi une augmentation ?  

Comme nous l’avons annoncé en début d’année, nous avons lancé un plan de 
lobbying ambitieux qui va nécessiter des investissements. Votre collectif poursuit par 
ailleurs son développement en étant présent dans un nombre croissant de réunions 
sur le terrain (préfectures, PNR, Natura 2000…), ce qui entraîne des dépenses 
supplémentaires. Enfin, notre secrétaire travaille désormais à temps complet afin de 
vous apporter plus de services.  

Pourquoi une réduction ?  

Nous répondons à une demande ancienne et récurrente de la part des membres de 
clubs adhérents du CODEVER. Les clubs qui nous soutiennent pourront ainsi apporter 
un avantage à leurs adhérents grâce à cette réduction.  

Comment ça marche ?  

A la mise en ligne de la nouvelle formule, chaque club adhérent va recevoir par 
email, puis par courrier postal, un code de réduction. Le club devra alors transmettre 
ce code à ses membres, ainsi que le numéro d’adhérent CODEVER du club. Ces deux 
informations seront demandées lors du processus d’adhésion, pour bénéficier de la 
réduction de 5 €.  

Attention : afin d’éviter les abus, le code de réduction est spécifique à chaque club 
et sera renouvelé à chaque renouvellement d’adhésion du club. Il reviendra donc aux 
clubs, une fois par an, de ne pas oublier de transmettre le nouveau code à leurs 
membres. Cela implique également que le club doit être à jour de sa cotisation pour 
que la réduction s’applique… Club, notre secrétariat se tient comme à l’habitude à 
votre disposition pour tout renseignement complémentaire (09 650 444 76). 
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